
GUIGARD INVEST
Société à responsabilité limitée à associé unique

 au capital social de 531.000 euros
Siège social : 1183 Route de la Réatière 38090 Roche

981 254 964 R.C.S. VIENNE

PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS DE L’ASSOCIÉ UNIQUE EN DATE DU 30 SEPTEMBRE 2025

TROISIÈME DÉCISION
(Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 mars 2025)

L’Associé Unique, connaissance prise des termes du rapport de la Gérance, décide d’imputer la perte 
nette comptable de l’exercice d’un montant de (539) euros de la manière suivante :

• En totalité au poste « Report à nouveau »,
La somme de (539) euros,
Dont le solde débiteur sera ainsi porté à la somme de (4.726,66) euros.

Rappel des dividendes distribués : 
L’Associé Unique prend acte que s’agissant du premier exercice social, il n’a jamais eu lieu à 
distribution de dividendes.
 

Extrait certifié conforme
GERANT 

Monsieur François GUIGARD 
(signature) 












		2025-10-14T18:48:28+0000
	France
	Signed by François GUIGARD




